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N°003/2012 
RV/GV/01120 
Objet : Service voirie  -  signalisation : occupation permanente du domaine public - Année 2012 
 

Le Maire de la Ville d’HÉRICOURT, 
 

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212.2, L.2213.1 et L.2213.2, 
VU le Code de la Route et notamment les articles L.115.1, L.116.8, L. 131.1, L.131.7, les articles R.115.1 à R.116.2 

et R.131.1 à R.131.5, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 15 juillet 1974 sur la signalisation temporaire, 
CONSIDERANT que le personnel du service Voirie – Signalisation, doit occuper en permanence le domaine public 

communal, départemental et national dans le cadre des travaux de peinture, de signalisation routière horizontale et 
verticale, de réfection d’enrobé et de regards sur chaussées. 

A  R  R  E  T  E 
 

Article 1 : Le personnel du service Voirie – Signalisation, est autorisé à occuper en permanence le domaine public 

communal, départemental et national dans le cadre des travaux de peinture, de signalisation routière horizontale et 
verticale, de réfection d’enrobé et de regards sur chaussées du 1

er
 janvier au 31 décembre 2012. 

 

Article 2 : Pour chaque opération spécifique désignée ci-dessous, la signalisation routière conforme à l’instruction 

ministérielle sera mise en place par les services : 

- réduction de la largeur de la chaussée avec circulation alternée par feux tricolores 

- réduction de la largeur de la chaussée avec circulation par panneau BK15 et CK18 

- réduction de la chaussée avec circulation manuelle 

- occupation des trottoirs avec signalisation des cheminements à utiliser. 
 

Article 3 : Pour chaque opération, le droit des riverains, des véhicules d’incendie et de secours et benne à ordures 

ménagères demeure. 
 

Article 4 – Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Directeur des Services Techniques de la Ville 

d'HÉRICOURT, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Chef de Centre des Sapeurs Pompiers, 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt. 
 

Fait à Héricourt, le 04 janvier 2012 
Le Député-Maire, 

Jean-Michel VILLAUME 
 

 
 

N° 008/2012 
SW/082012 
Objet : Recours contre la délibération du Conseil Municipal du 03 octobre 2011, approuvant la révision du Plan Local 

d’Urbanisme : décision permettant au Maire d’agir en justice 
 

Le Maire de la Ville d’HERICOURT, 

 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122.22.16 et L.2122.23 ; 
- VU la délibération du Conseil Municipal en date du 21 mars 2008 au terme de laquelle le Conseil Municipal a 
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à 
l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- VU la requête introductrice d’instance enregistrée au greffe du Tribunal Administratif de Besançon en date du 07 
décembre 2011, visant à l’annulation de la délibération du Conseil Municipal de la Ville d’Héricourt du 03 octobre 
2011 approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la commune, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De défendre les intérêts de la commune dans l’instance intentée dans la requête n° 1101744-2 introduite 

devant le Tribunal Administratif de Besançon ; 
 

Article 2 : De désigner Maître Isabelle GRILLON, avocate, 38 rue des Granges à BESANCON 25000, pour 

représenter la commune dans cette instance. 
 

Article 3 : La présente décision sera communiquée au Conseil Municipal lors de la prochaine séance sous forme 

d’un donner acte. Un extrait en est affiché à la porte de la mairie. 
Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet du département de la Haute-Saône. 
 

Fait à Héricourt, le 09 janvier 2012. 
Le Maire, 

 

 
 
 
 
 

NON SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE 

ACCUSE RECEPTION DE LA SOUS-PREFECTURE LE 09 JANVIER 2012 



N°014/2012 
GV/01120 
Objet : Service environnement : occupation permanente du domaine public - Année 2012 
 

Le Maire de la Ville d’HÉRICOURT, 
 

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212.2, L.2213.1 et L.2213.2, 
VU le Code de la Route et notamment les articles L.115.1, L.116.8, L. 131.1, L.131.7, les articles R.115.1 à R.116.2 

et R.131.1 à R.131.5, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 15 juillet 1974 sur la signalisation temporaire, 
CONSIDERANT que le personnel du service Environnement, doit occuper en permanence le domaine public 

communal, départemental et national dans le cadre des travaux de taille, élagage, abattage, plantations, arrosage, 
nettoyage urbain, installation décors, pose sapin de Noël, … 

A  R  R  E  T  E 
 

Article 1 : Le personnel du service Environnement, est autorisé à occuper en permanence le domaine public 

communal, départemental et national dans le cadre des travaux rappelés ci-dessus, sur chaussées, du 1
er

 janvier au 
31 décembre 2012. 
 

Article 2 : Pour chaque opération spécifique, la signalisation routière conforme à l’instruction ministérielle sera mise 

en place par les services : 

- réduction de la largeur de la chaussée avec circulation alternée par feux tricolores, 

- réduction de la largeur de la chaussée avec circulation par panneau BK15 et CK18, 

- réduction de la chaussée avec circulation manuelle, 

- occupation des trottoirs avec signalisation des cheminements à utiliser. 
 

Article 3 : Pour chaque opération, le droit des riverains, des véhicules d’incendie et de secours et benne à ordures 

ménagères demeure. 
 

Article 4 – Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Directeur des Services Techniques de la Ville 

d'HÉRICOURT, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Chef de Centre des Sapeurs Pompiers, 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt. 
 

Fait à Héricourt, le 17 janvier 2012 
Le Député-Maire, 

Jean-Michel VILLAUME 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

NON SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE 
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